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Attendu	que	PF	Résolu	Canada	inc. désire maintenir et 
exploiter la centrale Adam-Cunningham d’une puissance 
installée de 7,087 mégawatts sur une section dérivée de la 
rivière Shipshaw, dans le territoire de la municipalité de 
Saint-David-de-Falardeau;

Attendu	que des droits du domaine de l’État sont 
requis pour le maintien et l’exploitation de la centrale;

Attendu	qu’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le 
régime	des	eaux	(chapitre	R-13)	le	ministre	de	l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
est chargé de l’exécution de cette loi, à l’exception de 
l’article 3 et de la section VIII qui relèvent de l’autorité 
du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles;

Attendu	qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 2  
de cette loi dans les cas non prévus par règlement, le gou-
vernement peut autoriser, aux conditions qu’il détermine 
dans chaque cas, l’aliénation, l’échange, la location ou 
l’occupation	des	rives	et	du	lit	des	fleuves,	rivières	et	lacs	
faisant partie du domaine de l’État et leur délimitation;

Attendu	 qu’en vertu du paragraphe 2° du  
deuxième alinéa de l’article 3 de cette loi la location  
de	la	force	hydraulique	nécessaire	à	l’exploitation,	en	un	
endroit	donné	d’un	cours	d’eau,	d’une	centrale	hydro- 
électrique	dont	la	puissance	attribuable	à	la	force	hydrau-
lique du domaine de l’État est égale ou inférieure à  
50 mégawatts, doit être autorisée par le gouvernement et 
effectuée	dans	les	conditions	qu’il	détermine;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	location	de	forces	
hydrauliques	et	 l’octroi	d’autres	droits	du	domaine	de	
l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la cen-
trale	hydroélectrique	Adam-Cunningham	sur	la	rivière	
Shipshaw, le tout conditionnellement à la signature, par 
le	ministre	 de	 l’Énergie	 et	 des	Ressources	 naturelles,	
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre le 
changements	climatiques	et	PF	Résolu	Canada	inc.	d’un	
contrat substantiellement conforme au texte du projet 
de contrat annexé à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	
et du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que	soient	autorisés	la	location	de	forces	hydrauliques	
et l’octroi d’autres droits du domaine de l’État requis pour 
le	maintien	et	l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	
Adam-Cunningham sur la rivière Shipshaw, le tout condi-
tionnellement à la signature par le ministre de l’Énergie 
et	des	Ressources	naturelles,	le	ministre	de	l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et  

PF	Résolu	Canada	inc.,	d’un	contrat	substantiellement	
conforme au texte du projet de contrat annexé à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76349

Gouvernement	du	Québec

Décret 78-2022, 19 janvier 2022
Concernant l’octroi des droits du domaine de l’État 
requis pour le maintien et l’exploitation de la centrale 
hydroélectrique	Jim-Gray	sur	la	rivière	Shipshaw

Attendu	qu’en vertu de l’article 1 de la Loi concernant 
la	location	d’une	partie	des	forces	hydrauliques	de	la	rivière	
Shipshaw	(2020,	chapitre	18)	le	ministre	des	Ressources	
naturelles et de la Faune est notamment autorisé, dans le 
cadre des dispositions de cette loi et aux conditions qu’il 
juge	conforme	aux	intérêts	du	Québec,	à	louer	à	PF	Résolu	
Canada	inc.	les	forces	hydrauliques	du	domaine	de	l’État	
de la section de la rivière Shipshaw comprise entre le  
prolongement dans cette rivière de la limite nord-est du 
rand IV Est de l’arpentage primitif du canton de Falardeau 
et	la	limite	sud-ouest	du	bloc	B	de	l’arpentage	primitif	du	
Bassin-de-la-rivière-Shipshaw	et	à	permettre	l’utilisation	
par	PF	Résolu	inc.	de	ces	forces	hydrauliques	par	dériva-
tion des eaux de la rivière Shipshaw notamment à travers 
le	lac	Jim	Gray,	jusqu’à	la	limite	sud-ouest	du	bloc	B	de	
l’arpentage	primitif	du	Bassin-de-la-rivière-Shipshaw;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 2 de 
cette	loi	PF	Résolu	Canada	inc.	peut	exploiter,	entretenir,	
modifier	et	reconstruire	les	barrages	et	autres	ouvrages	
érigés avant le 8 octobre 2020 pour l’exploitation des 
forces	hydrauliques	visées	à	l’article	1	de	cette	loi;

Attendu	que	PF	Résolu	Canada	inc.	est	propriétaire	
de	la	centrale	hydroélectrique	Jim-Gray,	d’une	puissance	
installée de 63 mégawatts, située sur une section dérivée 
de la rivière Shipshaw, dans le territoire de la municipalité 
de Saint-David-de-Falardeau;

Attendu	que	PF	Résolu	Canada	inc. désire pour ces 
fins	maintenir	 et	 exploiter	 la	 centrale	hydroélectrique	 
Jim-Gray	sur	la	rivière	Shipshaw;

Attendu	que des droits du domaine de l’État sont 
requis	pour	maintenir	et	exploiter	la	centrale	hydroélec-
trique	Jim-Gray	sur	la	rivière	Shipshaw;

Attendu	qu’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le 
régime	des	eaux	(chapitre	R-13)	le	ministre	de	l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
beaan15
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 février 2022, 154e année, no 6 631

est chargé de l’exécution de cette loi, à l’exception de 
l’article 3 et de la section VIII qui relèvent de l’autorité 
du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

Attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 2  
de cette loi dans les cas non prévus par règlement, le gou-
vernement peut autoriser, aux conditions qu’il détermine 
dans chaque cas, l’aliénation, l’échange, la location ou 
l’occupation des rives et du lit des fleuves, rivières et lacs 
faisant partie du domaine de l’État et leur délimitation;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi des droits 
du domaine de l’État requis pour le maintien et l’exploita-
tion de la centrale hydroélectrique Jim-Gray sur la rivière 
Shipshaw à PF Résolu Canada inc., le tout conditionnel-
lement à la signature, par le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles, le ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques et PF Résolu 
Canada inc. d’un contrat substantiellement conforme au 
texte du projet de contrat annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que soit autorisé l’octroi des droits du domaine de 
l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la cen-
trale hydroélectrique Jim-Gray sur la rivière Shipshaw, 
le tout conditionnellement à la signature, par le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et PF Résolu Canada inc., d’un contrat substan-
tiellement conforme au texte du projet de contrat annexé à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76350

Gouvernement du Québec

Décret 79-2022, 19 janvier 2022
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École de technologie supérieure par le décret 
numéro 261-92 du 26 février 1992 le conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure se compose 
de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes un diplômé de l’École est nommé pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation du conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, les 
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobs-
tant la fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1041-2017 du 
25 octobre 2017 madame Isabelle Desjardins-David était 
nommée membre du conseil d’administration de l’École 
de technologie supérieure, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le conseil d’administration de l’École de 
technologie supérieure a été consulté;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Isabelle Desjardins-David, maître d’ensei-
gnement, École de technologie supérieure, soit nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’École de 
technologie supérieure, à titre de diplômée de l’École, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76351

Gouvernement du Québec

Décret 80-2022, 19 janvier 2022
Concernant la nomination de membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de la  
recherche scientifique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifique 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fiées par les lettres patentes supplémentaires accordées à 
l’Institut national de la recherche scientifique par le décret 
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 3 de 
ces lettres patentes deux personnes provenant du milieu 
universitaire, interne ou externe, sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de  
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec;
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